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.publiais de dir», et vous me rappelez, que ce 
test pas i'a;gaf5,t de M. Jumel qui a vicié son 
ileclion : c'est l'argeai du gouvernement. 

!.a pression olticielle s-csl exercée d'une façon 
scandaleuse en faveur de M. Jumel. auquel le gou
vernement a accordé toutes sortes de faveur». 

Duue manière constante et périodique, M. Ju-
mel o tenu les populations au courant des aug-
iiioniulion» de crédit qu'il M nattait d'avoir obte
nues pour sa région. 

Si l'ucUou de l'araen! est corruptrice, que dire, 
e. pourquoi ne pas Blâmer cette corruption orga
nise» qui consiste à se vanter devant le corps 
électoral du i-Ulige méthodique du budget. 

••><-•> insuliMnm .ont intervenus en laveur de 
M. Jumel. De» Indigents ont été rayés de la liste 
(M bureau de bltouasance parce qu'ils n'avaient 
pas voulu voter pour lui. 

M. JUMEL. —""t'est faux. 
•>i*H0NCK. — Vous auriez dû renir le dire 
t le bureau. 

M. Jl MEl.. - Jamais on ne m'a fait liionneur 
de me convoquer. 

Al. SPHONCK. — Il ne fallait pas attendre la 
séance publique pour protester contre des procé
dés aussi abominables. 

Je ne demande ni l'invalidation de M. Jumel, 
Tiiune enquête sur son élection ; mais j'espère 
nien que si lies faits semblables sont reprochés à 
des membres de la minorité vous ne leur en tien
drez pas plus compte qu'à M. Jumel. L'impartia-
lile de la Chambre doit être égale pour tous. 

M. CONCY. rapporteur, rappelle que. d'après 
inotgnagc morne de M. Armez, président du 

curea», M. Jumel u lelusé d être entendu par le 
bureau. 

I* bureau avait conclu à la validation : mais 
quand il a vu que M. Jumel refusait de venir ex
pliquer certains laits irréguucrs. il u décidé de 
demander Je renvoi du dossier aux ministères de 
l'intérieur et de la justice. 

M. JUMEL défend son élection. 
Ces» un honneur pour mol d'être atlaquê par 

ui représentant du parti nnlior.aliste 
11 n'y • pas en d'élection plus lovale et plus 

•uni que la nUeuue,A aucun électeur je n'ai donné 
me pièce de cent sous, ni distribua un verre de 
fin. 

V >!T n<mt>reme*. — La cloiu-c. 
M. Al'FFBAY combat la clôture. Les faits arti

cules exigent une enquête* 
Ktjte nomimtM d gauche. — Non! non! la 

clôture. 
M. AI'FFRAY. — Quoi? voudrez-vous par celle 

intolérance passer pour des juges passionnés, au 
lieu d'être les plus intègres ? 

Voix àoauche. — Nous voulons la clôture ! 
M. ARCHDGACDrt. — Je demande que le pre-

'.'onue lecture de l'ordre du jour que j'ai 
LE PRESIDENT. — Votre ordre du_jour n'est 

'giementatre. On ne dépose pas des ordres 
du jour sur aes validations. 

M. TOUflriADF.. — On l'a fait 1 autre jour à 
fwonos .te .'êiectk*) de M. SyvMon. 

M. Al'OE. — L'élection etaii soumise à l'en-
queie. 

A mr.ins levées, la Chambre irilide l'élection de 
il. Jmnutl. 

I.e îvnvoi du dossier aux ministres de l'inté
rieur et de la îurjlice pour examen des laits est re
poussé par 3Tt voix entier» 119. 

LE PRET^UENT. — Voici le projet d.î résolution 
de M. AMidéacon : 

« L* Ceambre. en présence des protestations 
**%£•» contre l'élection, demande au ministre de 
i'mlerieur de faire rétablir sur les listes de l'assis-
tmnec les ittéi-]-nty rayés pour n'avoir pas voté 
pair M. Junirl ». 

M. AP.CHDKACDN dit que si Ir Chambre n'a-
depte pas le pojet de résohi'jon. il n'y n plus 
qu'a répoler en Tv-cublique le mol de Lamennais : 
« Silence aux pauvres -. 

M. C4JMBES, président du conseil, repousse le 
pri jet ne résolution. 

Le projet ue resoûttian est repoussé d maint 
torée». 

L'Election de Jonzac 
La Chambtfe aborde la discussion Je l'élection 

le Jonzac. Vt bureau conclut à l'invalidation. 
.VI. MARCHAND a la parole. Il défend naturel

lement sç/.i élection et prétend qu'elle est a 1 abri 
le tout reproche (bruit et exclamaUon). 

BO^'-IHAT.rapporteur, répond : Nous prétendez 
fcu'il n'y a pas eu ingérence cléricale en votre fa-
tcur parce que vous êtes protestant. Est-il vrai que 
la Orokr Ue Saintonge a fait campagne pour votre 
candidature ? Est-il vrai qu'un curé combattait 
M. Pommeray en disant qu'il était candidat d'un 
gouvernement de caaoilles? 

La Patrie française le représentait, de son côté, 
comme candidat du ministère de l'étranger. 

Je passerai rapidement sur un prospectus des 
«•ma îraaçfdse»; «ois je dois insister sur ce fait 
que M. Pommeray était traité de sans-patrie alors 
que son concurrent était a Londres en 1S70. 

Le rapporteur signale des actes de pression et 
d'intimidation exercés par des propriétaires sur 
leurs ouvriers et employés. 

U constate que M. Marchand a obtenu quelques 
voix de plus que son concurrent, mais, ait-il, M. 
Marchand n'est pas élu. II y a eu huit bulletins de 
plus que d émargements et M. Marchand n'a que 
sept voix de majorité*. 

Les calomnies répandues contre M. Pommeray 
lut ont certainement enlevé de nombreux suffra
ges, principalement celle qui consistait à dire qu'il 
avait voté la loi. sur les boissons. 

L'orateur termine en disant qu'une protestation 
des partisans de Marchand porte une légalisation, 
que le maire de Jonzac déclare fausse 

M. GROUSSEAU. BB.s»dent du 8e bureau, dit 
qu'il a étudié a fond le dossier de l'élection de la. 
Marchand et qu il n'y a pas un fait qui puisse en
traîner l'invalidation. 

D'autre part, il y a eu contre M. Marchand des 
actes de pression officielle qui méritent d'être con
nus. 

Dans trois communes, six cantonniers sont ve
nus voler ù buJtetin ouvert. Ils ont dit : « Au 1er 
lour on noua a acusés d'avoir mal voté ce sont 
tour on notfs a accusés d'avoir mal voté : ce sont 
nous votqrts é. bulletin ouvert. • 

Il y a aussi le mari d'une institutrice qu'on a 
menaefr. 

L'oaaeur conclut que M. Marchand est élu. Il 
est èhi quoiqu'il n'ait eu que sept voix de majorité. 
La Chambre fera acte de justice en le validant. 

M. MASSE dit qu'il teut ramener le débat sur 
•DU véritable terrain de chiffres. 

M. Marchand a obtenu sept voix de majorité; 
r/mis dans quatre communes on a trouvé des bul
letins en pn-is L'orateur croit qu'en pareil cas le 
n. imhre dy-i bulletins doit être retranché du chiffre 
de voix •obtenues par le candidat qui a obtenu le 
plus de voix. s i #anc il est vrai qu'on a trouvé huit bulletins 
en "".m on doit retirer huit voix a M. Marchand. 

*f. CT'NEO D'ORNANO objecte due le rapport 
*'.- M. Bourrât reconnaît que M. Marchand a ob
tenu In majorité. La question des chiffres est ainsi 
Venchée d'une façon péremptolre. 

L'Invalidation votée 
Les conclusions du rapporteur, tendant ù Eh»-

validation, «ont mises aux voix. 
PAR 317 VOIX CONTRJS H t L ANM'LATïbN 

DE L'BLfiCrriON DE JO«jÊAC EST PRONONCEE. 
M. Marchand EST INVALIDE.' 

du CGIOMI Bougon 
On valide l'élection de M. Coulood/e, élu s. Avi

gnon «outra M. Pourquery de nXlIaffiil ; puis l'or 
are du jour appelle l'élection du nationaliste colo
nel Bougon, a Compiègne. On sait que le bureau 
conclut a l'invalidation. 

Dérobade du colonel 
Avec un courage digne des capitulards de Ba-

dinguet, le brave colonel iJOLGON, qui a peur dés 
révélation» qui vont être <%*yvtt»»i u la u ibuuc, 
demande l'ajournement de la discussion. 

H dit que des désordres se sont produits à Com
piègne, a la veille du premier tour. L'instruction 
judiciaire n'est pas close : la Chambre jugera s il 
n'est,pas nécessaire d'attendre le résultat de l'ins
truction avant de se prononcer sur l'élection. 

L'orateur lit un passage au rapport relatif aux 
désordres de Compiègne, d'après lequel M. Noël, 
concurrent de M. Bougon, aurait été frappé et 
menacé de mort par i«» partisans de M. Bougon. 

Ces faits sont si graves, dit l'oiuleur, que s'ils 
étaient démontrés, je n'aurais pas le droit de sié
ger ici; je serais considéré coiuoie compilée d'un 
assassinat. Je poursuis un journal qui ma accule. 

Voila la première raison pour laquelle je de
mande l'ajournement de la discussion. 

11 y en a une autre : ou u refusé de me communi
quer le dossier déposé par M. Noël, sous prétexte 
qu'on ne devait pas donner les noms des dénoncia
teurs. 

J'ai donné m» parole d lunneur (Exclamations 
a gauche). Si vous ne comprenez pas cela je le 
comprends, moi. 

Ce n'est qu'à cette condition que j'ai pu voir le 
dossier. Or, quand le rapport a paru ù l'Officiel, 
j'y ai vu les noms de tous les dénonciateurs. 

Depuis, j'ai reçu de ma circonscription nombre 
de lettres où l'on me demande jwurquoi je n'ai 
pas signalé les dc-nonciatcurs. Or, je ne le pouvais 
pas, étant tenu pnr ma parole. 

Vous devez donc nie donner un délai d'une quin
zaine de jours, plus court si vous le Jugez conve
nable. Je me fais fort, d'ailleurs, de prouver.rque 
mon élection a été parfaitement régulière. 1, 

Déclarations du rapporteur 
M. HUBBAHDT rai-'jo.-teiir. r.# >nd que lorsque 

M. Noél apporta sou àoiisier, il exprima le désir 
que les noms des dénonciateurs ne fussent pas 
publiés, pour ne ps9 exposer les auteurs des dé
nonciations à des 

Pour moi, ajoute-Mi, je déclarai que j'estimai» 
qu'il fallait communiquer tous les noms au député 
intéressé. Cest alors que M. Bougon s'engagea 
spontanément a garder le secret sur les noms. 

Le rapporteur ajoute qu'il vient de recevoir une 
dépêche d'un maire de la circonscription de Com
piègne. signalant que les agents de M. Bougon 
parcourent le pays, s'efforcent d'extorquer des 
signatures pour contredire les protestations for
mulées contre son élection. La Chambre verra si 
elle veut se prêter a celte campagne. 

Le colonel invalidé 
L'ajournement, demandé par le colonel Bougon, 

EST REPOUSSE PAU 3» VOIX CONTRE 240. 
La droite et le centre poussent des grognements 

de rage et des cris de fureur. 
M. HIBBABD vlenl foiimetlre les conclusion* 

du bureau. La majorité du bureau est douteuse et 
c est a cause de ce doute que la Chambre doit 
prononcer l'annulation. 

LE COLONEL BOUGON prie la Chambre de ne 
pas changer sa jurisprudence. lExclamalions a 
gauche). 

M. RIBOT, de sa place, dit qu'en effet, il y a 
une jurisprudence établie et consistant a retran
cher au concurrent le bullPtin pn sus, 

M. 11LBBARD, insiste pour lnnnulation et dit 
3ue l'occasion est excellente après l'intervention 

e M. Ribot, pour modilier la jurisprudence. 
L'ANNULATION EST PRONONCEE PAR 310 

VOIX CONTRE tSt. -
Le nationaliste Bougon EST INVALIDE. 
La colère et la fureur des réactionnaires redou

blent (t la proclamation du scrutin. On se croirait 
dans une ménagerie. Le colonel invalidé bougonne 
furieusement, fl se croit sans doute encore a la 
caserne. 

La séance est levée à 6 h. 40 st renvoyée 4 de
main. 

Mort subite d'un sénateur 
DANS LES COULOIRS DE LA CHAMBRE 

Paris, 30 juin. — Un sénateur radical de la 
Haute-Garonne qui se trouvait cet après-midi 
dons les couloirs de la Chambre est mort 
presque subitement. 

Voici les déclarations que nous a faites M. 
Herbel, questeur de la Chambre, qui est en 
même temps docteur : 

« Abeille, causait avec quelques amis, 
quand, brusquement, il dit au docteur Cha-
puis, député radical de la Meurthe-et-Mo
selle, en posant sa main sur sa poitrine : 

— J'ai un poids énorme, la. — j'étouffe. 
On l'emmena aussitôt dans le cabinet mé

dical. Nous lui fîmes respirer de l'éther. Il 
demanda à se reposer ensuite et nous pria 
de nous retirer. 

Quelques instants après, nous sommes re
venus et nous avons constaté que notre pau
vre ami avait glissé du fauteuil. « 

On le mit sur le lit et malgré tous les soins 
que nous lui avons prodigués, il expira. 

Cette mort brutale d'un républicain radical, 
très estimé de tous ses collègues du Sénat et 
de la Chambre on il avait longtemps siégé, 
a causé une pénible émotion. 

On attribue cette mort foudroyante aux 
suites d'une angine de poitrine et de l'influen-
za qu'il avait eues cet hiver. 

dent de la Fédération, assisté de MM. Priou et 
Delrno». délteués de JÉtates. 

MM. rtotrfket Ad*»»», sénateurs, Holtz, De-
léglise ,déturfés, assistaient a la séance. 
. Après u« discours d*.M. Mcrand, le secrétaire 
.général du Congrès, •{.J>'lectu>e du rapport fené-
rel deJVttlée éooJMij .M. Prévôt, déléffu* du 
P.-1..-M.', • donné leotur» du rapport de la corn 
rn.ssinû, Oui a étudié 1» loi Ber*(fux-Rabier sou
mise au Sénat. 

Voici les principale» madiflcatton» que U rédé-
ration demande-; 

1 90 heures de travaij par décade avec minimum 
*le 11 neufes «or jour, 

2. L'amplitude de 1S journée rCduile a 14 heu
res , 

3. Le travail continu de 8 heures, 
4. I* repos decadWre ajouté au repo» légal-
5. Doux grand» repfc consécutifs de 18 heures 

an moins ; 
6. Le temps de réserve comptant comm» temps 

d» travail ; 
7 Quinze jour» de congé par on avec solde ; 
8. Retraite proportionnelle à tout Jtge pour ma

ladies ou blessures ; 
9. Retraite entière a 25 ans de service ou 50 ans 

d'ûge et réversible sur la tête de la femme et des 
enfants jusqu'à l'flge d* 18 ans. 

MM. Peytral et Àudiffred ont promis d'appuyer 
ce» •reTendtratloni. 

Le Congrès a ensuite émis des vœux tendant • 
1. A la suppresion des gratifications ; 
2. A la suppression des punitions ; 
3. A l'unification des signaux; 
*. A la création d'un tribunal arbitral. 
Ce dernier vœu, coaibatlu par MM. Peytral et 

Audiffred, a donné lieu à une très longue discus-

écoles primaire», secondaire», professionnailes et 
normales de l'Etat est Interdit a l'avenir d'une 
façon absolue. 

Les contrevenante» reront punies. 
Art. IL - Les directrices dos école» respect! 

ve» et l'inspectrice de l'enseignement privé des 
jeunes filles seront rendues responsable* de l'exé
cution de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère. 

Congrès lies mécaniciens et chauffeurs 
Paris, 30 juin. — La séance Ue clôture du Gon-

arés des mécaniciens et chauffeurs des chemins 
de fer a eu Heu ce malin a la mairie du 4e arrondis
sement, sous la présidence de M. Guimbert, présJ-

LES CONCRECATIONS 
LES DECRETS DE DISSOLUTION 

Invitation» au départ Le député 
Gcngràganlstes. — Le député protes

tataire. — un ouré batailleur. — 
Fermeture dM étaMiecomanta. 

Paris, M juin. — Cest hier dimanche qu ont élé 
exécutés presque pur :out les décrets ordonnant la 
fermeture, et, la dissolution des établissements con-
grégarusies ouverts en violation formelle de la 
lot. 

On pouvait s'attendre, h cette occasion, » une 
nouvelle levée de crosses, mois jusqu'à présent 
les évoques n'ont pas bronché et nulle part il 
n'y eut ni barricades, ni même, a vrai dire, la 
moindre réasauuMO. 

Ce fui une véritable capitulation des congréga
tions qui se sentaient abandonnées par leurs amis. 

Lu effet, devant la volonté bien ferme du gou
vernement de foire respecter la loi, la gent rien-
cals n'a pas bronche . c'est à peine .-i un député 
du parti est allé offrir son concours aux congréga
tions rebellas. Les outras dâpulAi w^t Maléjs uun-
quiilemenl chez eux. Ils interpelleront, il est vrai, 
tel M. Deuys Cociùn. mais saris se taire la moindre 
illusion sur lo résultat aV leur tntorvenuon parle
mentaire et force restera i la loi lépubucainc. 

On sait que liiô otamlisjernenU se sont consUtuéj 
sans demander l'autorisation et que M. Combes 
a ordonné leur disparition immédiate. 

Dans la journée d'hier les préfets ou sous-préfets 
ou juges de paix, uccompugnés d'un commissaire 
de pviice, se présentaient 4 la porte des établissc-

tutortaét et. Introduits auprès du di
recteur ou de la directrice de l'établissement, 
leur notifiaient le décret de dissolution.. 

Aussitôt les codgréganistes se déclaraient prête» 
a obéir. 

L'n certain temps leur était accordé pour leur 
permettre de taire leurs préparolils de départ et 
les scellés étaient ensuite upjKisés sur les portes 
des établissements. 

Presque toutes les dépêches de nos correspon 
danti s accordent ft nous inforttner que les décrets 
ont été exécutés sans incident. 

Trois exceptions s»;uiemenl paraissent s êlrf! 
produites, encore les faits qui nous sont signales 
sont-ils sans grande importance. 

Dans i'IIle-etA'ilaine. a la Cha;c';le-Saintç-Melai-
ne. où il s'agissait d'expulser des soeurs succursa
listes de l'Institution chrétienne de Saint-tiildas-

i . tout s'était passé dans 
le plus grand calme ljrsqu arriva tout a coup M. 
le lieutenant-colonel de llalgouet. député 

Celui-ci fit alors entendre une protestation, s'in-
dignant qu'on fit respecter la loi et annonçant 
qtTil ne s'en tiendrait pas la et qu'il interpelle
rait. 

Mois M. le lieutenant-colonel du Halgouet n'est eus que de la réserve, et son sabre de bois n'est 
il pour mttrm|»m >•»"••! . Auui JI—1»W M* anp. 

naces, les représentants du gouvernement conti
nuèrent-ils leurs opérations et les soeurs quittèrent 
l'établissement. 

Elles ont du aller rejoindre dans ta soirée la 
congrégation dont elles dépendent. 

Dans le même département d'Itie-et-Vtlaine. à 
Noyat-sur-Seiche, un curé vint txciter les reli
gieuses îi la résistance, menaçant des foudres de 
son Dieu imaginaire le sous-préfet qui dut le prier 
de regagner son presbytère. Les sœurs, ainsi 
poussées par le prêtre a commettre des violences, 
déclarèrent qu'elles ne céderaient qu'à la force, 
puis finirent par comprendre qu elles allaient se 
mettre dans une mauvaise situation et n'insistèrent 
plus. 

Enfin 6. Juan-les-Pins (Alpes-Maritimes\ trois 
religieuses, qui lenalent un établissement succur
sale des Filles du Seint-Esprit de Saint-Brieuc. 
refusèrent d'obéir aux injonctions du sous-préfet 
do Grasse et du commissaire spécial de police. Le 

:es soeur» ne vou
laient rien entendre ; le sous-préfet annonoa alors 
qu'il allait faire Intervenir la jjrn'l.'irmerle. o.-ttf 
simple menace suffit, les religieuses déclarèrent 
céder et ont quitté la commune dans l'après-
midi. 

Aucun autre incident ne nous est signalé. Que 
nous voilà loin des résistances de la sainte Con
grégation lorsqu'il s'agissait de faire appliquer 
les premiers décrets de dissolution 1 

Le Corset interdit 
Bucarest, »» fum. — Le ministre de l'instruc

tion publique de Roumanie a signé la décision 
suivante contre le port du corset par les élèves des 
écoles de l'Etat. 

« Attendu que le corset est généralement re
connu comme un article d'habillement antihygié
nique, en ce sens qu'il constitue un obstacle per
manent au développement du corps et aux fonc
tions normales des orbanes : 

Vu l'intervention du conseil sanitaire supérieur 
n* 16.2<JH, du mois d'août 18S» : 

Décide : 
Art. I. — Le port du corset par les élèves des 

— Hier, d la C/wwndre, M. Beny» COCA*» 
a demandé à interpeller le minisire de l'inté
rieur sur le récent décret relatif à la ferme
ture de certaines écoles congréganistes. Cette 
interpellation a été mise en léte de Vordre 
du jour de vendredi. On annonce l'interven
tion de M. Henri Brisson dans la discussion. 

— Le conseil des minisfres doil nommer au
jourd'hui le succeseur de M. Doumer, au gou
vernement général de l'Indo-Chine. I^s can
didat» en présence sont MM. Laurent, direc
teur général de la Dette publique, au ministè
re des finances ; M. Mesureur, ancien député, 
et M. GUlot, sénateur de Saûne-et-Loire. I.e 
choix est déjà fait, dit-on. C'est M. Mesureur 
qui serait désigné. 

— M. Maujon va saisir prochainment la 
Chambre d'une proposition de résolution ten
dant à la nomination d'une commission char
gée de réunir et de publier les textes authen
tiques des programmes et engagements élec
toraux des députés élus aux dernières élec
tions générales. 

— Ces t au début de la séance d'aujourd'hui 
que M. Gauthier de Clagny déposera avec 
demande d'urgence sa proposition d'amnistie. 
Le gouvernement repoussera l'urgence. 

— Le groupe parlementaire de la défense 
d'intérêt agricole a émis un voeu demandant 
que la période des réservistes soit réduite à 
huit jours. 

— Les délégués du groupe de gauche se 
réuniront mercredi ave M. Tombe*, prési
dent du conseil pour l'entretenir avec M de 
la politique générale. 

— M. Vinrent, projet du .Vcrd, a été reçu 
hier à l'Elysée par .1". Loubet. 

Faits Divers 
HORS RÈGION_ 

Terrible drame de la misère 
UNE MERE QUI TUE SES ENFANTS 

Rome, 80 juin. — Un horrible drame dû à 
un accès de folie provoqué par la misère, a 
jeté la population de POMU-O dans un vil émoi. 
Une maJJKureu» c veuve, mère de cinq en
fants, a tué ses trois aînés a coups de hache 
e< n étrangU les deux plus jeunes qui appe
laient au secours. Son drame nccompU, la 
folio se précipita dans Sa rue. Elle a été im
médiatement arrêtée et transportée dans un 
asile d'aliénées. 

lin mari assassin e? assises 
VERDICT D'ACQUITTEMENT 

Paris. 30 juin. — La cour d'assises de la 
Seine, vient d'acquitter le nommé Thuon — 
nn nom prédestiné — qui, le 26 novembre 
dernier, place de l'Opéra, tira quatre coups 
de revolver sur sa femme «t sur l'amant de 
celle-ci, le nommé Btandin, garçon boulan
ger. Ce dernier succomba aux suite» d» se» 
hiMimm. <yn««« A Mme Ttiwn, elle rat si 
grièvement atteinte à la tête, qu'elle est res
tée hémiplégique. 

En septembre dernier, comme elle s'était 
enfuie avec son amant, emportant à son 
mnri une somme de quatre cents francs, 
Thuon la rejoignit au Mans, où elle s'était ré
fugiée, et la viî? conjugale reprit, mais elle ne 
devait pas durer longtemps, puisque deux 
mois- après le drame se produisait. 

L'avocat-général Trouard-Riolle a pronon
ce le réquisitoire. C'est sur plaidoirie de M* 
Henri Robert, que l'accusé a été acquitté aux 
applaudissements de l'auditoire. 

Violente éruption sous-marine 
Lisbonne, 30 juin. — Un télégramme offi

ciel de larchipel des Açores annonce qu'une 
éruption volcanique sous-marine a eu lieu 
samedi soir à peu de distance en mer de 111e 
de Faval. entre cette lie et l'Ile Pico. 

Dans la journée, on avait ressenti dans 
presque tout l'archipel de légères secousses 
de tremblements de terre, très fréquentes 
d'ailleurs sous ces latitudes. Soudain, vers 
six heures, on vit la mer bouillonner, et des 
colonnes de vapeur et de fumée jaunâtre s e-
lancèrent. 

Bientôi, ces matières éruptive* furent rem
placées par des pierres et des roches dont 
plusieurs, quoique de dimensions considéra
bles, s'élevèrent de plusieurs centaines de 
mètres dans l'air. La nuit venue, on s'aperçut 
que ces roches volcaniques bien qu'ayant tra
versé une grande épaisseur d'eau, étaient 
rougies à blanc. 

La panique est grande dans l'Ile, bien qu'on 
ne signale jusqu'ici aucune victime. Le câble 
sous-marin entre Faynl et Pico est détruit. 

Dans le Portugal mémo, on a ressenti di
manche plusieurs secousses. 

Violente explosion de pétrole 
DEUX BLESSES 

Bruxelles, "*o juin. — Le nommé ReyDaeTtS, 
teinturier à Uccle, près Bruxelles, dégraissait 
des vêtements dan» son ateliei ; il était assisté 
de sa belle-fille, lorsque soudain une grande 
quantité de naphte s'enflamma et se communi
qua à plusieurs bonbonnes qui firent explosion. 

La teinturier et sa belle-fille ont été projeté» 
avec violence contre les murailles ; la toiture du 
bâtiment s'est effondrée et les murs ont été 
profondément lézardés. 

Les secours furent aussitôt organisés et pen
dant que l'on dégageait le» victimes des dé
combres d'autres personnes sfcccupaient d'é
teindre l'incendie qui s'était déclaré 

Le teinturier est plus gravement blessé que 
sa belle-fille. 

DANS LA RÉGION 

TERRIBLE ORAGE 
A R O U B A I X 

Trois personne» foudrtyée» »ou» un peuplier. 
- Un homme et son neveu tué» par M 

fluide électrique. — Le fils de la 
victime atteint au bras. 

— Un» famlli» dan» 
la miser». 

Un violent orage, accompagné d'une pluie 
diluvienne, a éclaté dans ta soirée d'hier sur 
Roubaix. Un homme et un entant, 1 oncle et 
le neveu, ont été tués par lu foudre. 

Vers sept heures dix, un cultivateur Louis 
Delattre, âgé de 43 ans, demeurant rue d'An-
zin, numéro 6, travaillant au peignage Motte, 
rue d'Avelghem, se promenait dans le chan
tier de la Lys, en compagnie de son fils, Cé
sar Delattre, âgé de 13 ans, et de son neveu, 
Prudent Fervacquc, ùeé de 12 ans, demeurant 
rue d'Ath, 4. 

A la tombée d'une averse, les trois prome
neurs commirent l'imprudence de se réfugier 
sous un gros peuplier, haut de 110 mètres, si
tué sur ce chantier, au bout du champ. 

A peine Louis Delattre et son neveu étaient-
ils arrivés sous l'arbre, précédant de quel
ques inities le jeune Césur Delattre, qu'un 
\iolent coup de tonnerre éclata. La foudre 
toaiba sur le peuplier et le fendit en deux. 

Le choc fut si violent que Louis Delattre 
alla rouler dan» le fossé, tandis que son ne
veu, Prudent Fcrvacque s'affaissait sur le 
sol. Tous deux étaient morts. Le fils Delat
tre qui n'avait eu que le bras engourdi par 
le fluide, terrifié par cette catastrophe," ap^ 
pela au secours. 

On s'empressa autour des malheureux, 
Louis Delattre et Prudent Fervncque, aux
quels le docteur Dupré, mandé en toute hâte, 
essaya vainement de prodiguer des soins. 

Tout fut inntile. Le? coms ne portent au
cune trace apparente du passage du flnlde, 
sauf cependant pour Louis Delattre qui a la 
poitrine et le venlre sillonnés d'une ligne en 
zigs-zags. Sa casquette a été roussie à l'inté
rieur. 

Prudent Fervacque a eu le soulier droit en
tièrement lacéré par l'électricité. 

Les deux cadavres ont été transportés & 
leur domicile respectif par les soins du garde-
champêtre Denoyelle. 

Louis Delattre"est père de quatre enfants, 
agos respectivement de 13, 11. 10 et 3 ans. Cet 
affreux accident plonge cette famille dans la 
plus grande misera. Déjà un saladier déposé 
près du mort s est empli de gros sous des 
travailleurs compatissants qui se sont pres
sés hier soir autour rie la couche funèbre. 

Nous faisons appel aux sentiments géné
reux de nos concitoyens en faveur de cette 
famille infortunée. Nous espérons qu'il sera 
entendu. 

Ce pénible accident a produit dans ce quar
tier de travailleurs si populeux une émotion 
uowsfdéretiïe. 

La foudre est encore tombée sur l'estaminet 
Moulard. A l'angle des rues Franklin et du 
boulevard Bcavtrepaire. enlevant une partie 
de la toiture. Elle a également fait nous dit-
on. des ravages jusqu'à Wattrelos." 

Dernière 
Heure 

La maladie du Roi d'Angleterre 
EDOUARD VI I ET LE KAISER 

Londres, se juin. — Le roi Edouard VII a envovê 
à i empereur Guillaume II le télégramme suivant -

A l'empereur et roi. Klel, 
le viens d'apprendre avec le plus profond regret 

le triste accident survenu à l'un de vos torpilleurs, 
à Cuxtxaven, entraînant la mort de son comman 
dant et de quelques hommes de l'équipage Je suis 
tort sensible au tait que le dcrni*r commandement 
donné par le lieutenant Bosenstock von Hhoenock 
ail été que Us Anglais détalent être sauvés les 
premiers. 

L'empereur a répondu de Kiel par le télégram
me suivant daté du Î9 juin : 

A Sa Majesté le roi, Londres, 
Profondément toucùé du yraci«ua: message par 

lequel Voire mtefesU m'envoie le témoignage de 
sa sympathie, i en ai immédiatement lait part à 
la (lotte par signaux. Tous les officiers et marine 
sont profondément touchés de voir que le pre
mier acte de notre nouvel amiral ait été d'envoyer 
un message conçu en ferine» aussi bier,veiltemts. 
Us demandent la permission de voua exprimer 
leur remerciements les plus eUBtMj et joignent, 
ainsi que moi, leurs prières pour le complet réta

blissement de voire précieuse santé à celles de lé 
marine anglaise. 

BULLETIN DE SANTE 
Londres. 30 juin. — Voici le bulletin officiel de 

dix heures du matin . 
.< Sa Majesté a bien dormi- Lé pansement de 

la plaie occasionne beaucoup de ffeuieurs, mais 
II n'y a aucun mauvais symptôme d'aucune sorte.» 

On dit qu» les fêtes du couronnement pourraient 
bien avoir lieu en septembre. 

L» bulletin communiqué ce soir, à six heures, 
porté que l'état du roi est de plus en plus sausfai» 
sant. 

. ' m 

Les permis de chasse quotidiens 
Paris, 30 juin. — MM. Chastenet et Gérald, 

députés, viennent de déposer une proposition 
de loi tendant à ce qu» des permis d» chasse 
journaliers de un franc puissent être établis 
par les Conseils généraux. 

Ces permis ne seraient valables qu'un seul 
dimanche et dans l'étendue du départemenl 
où ils auraient été délivrés. 

Il est à souhaiter que cette Chambre ne 
fasse pas comme celle qui l'a précédé» et n» 
laissa pas frapper de caducité cette petit* 
réforme démocratique. 

X-i'-A-fï a i r © 
HUMBERT - GRAWFORD 

L INSTRUCTION JUDICIAIRE 
Paris, 30 juin. — La carte de l'état-major de 

là région de la Grande-Chartreuse, pi osent* 
une coïncidence curieuse : 

A distance égale du célèbre couvent et de 
la localité connu* ootis le nom de ifntre-dertx 
Giers, figurent sur la carte deux propriété» 
portées sour Jes noms d» G. Humbert et G. 
J cquin. On croit que M. Leydet va s'Infor
mer pour savoir 9'ù n'y a pas 1* un rapport 
avec l'affaire. 

M. Leydet a reçu cet après-midi la dépo
sition de M* Laguerre. 

Dans le dossier de Parmentier, le Juge 
d'instruction a en auet trouvé une correspon
dance de M« Laguerre et lui a demandé de* 
renseignements à ce sujet. 

M* Laguerre a répondu qu'il était en rela
tions avec Pnrmenlier depuis 1887, qull s* 
sou\enait que vers» 189S quelques-uns de se» 
clients lui demandaient conseil pour prêter à) 
Mme Humbert, une somme de sept à huit 
millions. 

M« Laguerre déclarait qu'ayant plaidé deui' 
fois pour l'étude, il écrivait & Parmentie» 
pour lui demander si l'affaire offrait des gar 
rantie*-suffisantes. Parmentier lui répondait 
que cette affaire ne pouvait pas se traiter par 
correspondance et qu'il lui fixerait une entre
vue. 

A partir de ce moment, la mémoire fait dé
faut k M* Laguerre qui ne se souvient plu» 
de la suite qu'eût l'affaire. 

Avant de se retirer, il a tenu à déclarer au 
juge d'instruction qu'il croyait a la bonne fol 
d; Parmentier au moins pendant la premier» 
moitié de l'affaire. 

M. Leydet a ensuite reçu M* Auzour avec 
lequel il a classé le dossier saisi dans som 
étude. 

ARRESTATION OU FILS PARRERTIES 
Lyon, 30 juin. — Sur mandat d'arrêt de M* 

Leydet. juge d'instruction A Paris, la pouo» 
lyonnaise a arrêté cet après-midi a son do
micile, Germain Parmentier, clerc d'avoué, 
fils de M* Parmentier. avoué au Havre. Il est 
inculpé du détournement de 150 pièces se rap» 
portant à l'affaire Humbert. 

Une perquisition faite A son domicile f 
axn.t"»; la découverte de papiers important» 

Germain Parmentier. qui avait quitté Lytf-
le 8 mai, n'était rentré que depuis hier af 
A son domicile. 

CONGRÈS m OUVRIERS MILITAIRES 
Taris, jo juin. — Le Cooqrrts des owrtcf» de» 

établissements militaires de l'Etat s'est oarert 
ce matin à 1% Bourse du travail. 

M. Chabany, de Sont-Etienne, doyen d igm, 
présidait. Une trentaine de délégués, représen
tant 15.000 Ouvriers des manufacture de Saint* 
Etienne, Bourg-es, Lyon, Châtellerault, Tulle, 
Rennes Besançon, Douai, Valence Tarbïes, etc., 
étaient présents. MM. Calvmhac, Pierre Ri-
enard et Tavé, députés, assistaient à la pre
mière séance. 

Après avoir procédé A la vérification des poo> 
vous ,et sur la demande d'un délégué le Con
grès s'est occupé immédiatement de la question 
qui intéresse le plus tous les ouvriers : celle éa 
renvoi. 

M. Tavé député, a fait connaître ans con
gressistes que 6.000 ouvriers environ seraient 
licenciés prochainement. 

Le Congrès a désigné une délégation charge» 
de se rendre auprès de M. Doumer, président 
de la commission des crédits de la Chambre des 
Députés, pour le prier de demander A la com
mission de maintenir les crédits affçclés an» 
établissements militaires. Les délégués deman
deront aussi que le licenciement porte de prefé> 
rence sur les ouvriers les moins anciens dan» 
les manufactures, et sur ceux qui ne sont pa» 
chergés de famille. 

Graves inondations dans le Midi 
Perpignan, 30 jnin. — La rivière Aravo qnl a 

dévasté la vallée de Carol a également occa
sionné de grands dégits dans la Cerdagne es
pagnole. A Puigcerda une maison a été empor
tée. Les fabriques Ue tissus San-Peri et Patata 
ont beaucoup souffert et leur outillage est per
du. Le pont de Saint-Martin s'est écroulé. 

Le préfet de Perpignan et l'ingénieur en chef 
vont visiter les villages de la vallée de Caief 
que l'inondation a saccagé». 

FEUILLETON DU 2 JUILLET.— N- « 

IES CRIMES DE LILLE 

ROMAN INÉDIT PAR HENRI PUNDÊS 

PREMIERE PARTIE 

LES SECRETS DU BOIS 

Croî er petit gibier 

>\fni9 ce n'est pas la bonne madame Lou
che! qui le» aurait chicanés lA-dessus, trop 
heureuse de ponvoir éteindre son gaz cinq 
minutes plus tût qu A l'ordinaire. 

Paisibles d'apparence, les membres de la 
cïiomle remontaient la rue du Metz.quelques-
uns s'attardanl en route au coin des impasses 
qu. aboutissent au canal des Araignées-pour 
donner libre cours * œ besoin tlamarRl des 
buveurs de bière que le I*»"»» T * " * » " 
touiours besoin de mettre en évident» dans 
ses'fameux tableaux de genre. 

Mais? en face de la Halle a u ^ S j c r e s , à 
l'angle de la ru* du Marché-auirBéte».com
me d'un accord convenu ils se trou*»»*" 
-.'.uni* en un clin d'oeil 

ils n «aient plus que vm«Ki«atre au . « a -

dez-vous improvisé. 
Lespinette, suivant le conseil de Narcisse, 

avait cru de son devoir de mari de regagner 
son domicile; et M. Lescot, après une courte 
conversation avec Faret, avait pris au plus 
court, dans la direction de la Grand'Place 

Les hommes formèrent une sorte de cercle. 
Le dos au mur de la Halle, Faret, Cupert, 
Bouty et Bastou s'étaient groupés, déjà au 
courant des nouvelles qu'ils s'étaient commu
niquées chemin faisant. A leur droite se trou
vaient Narcisse et les « piles », et de. l'autre 
côté, Deflves, Maehon et les fraudeurs. 

— B s'agit d'un coup énorme, mais délicat, 
déclara Cupert. C'est Narcisse qui mène l'af
faire. Mais c'est moi qui doit opérer. Le 
temps presse. 

Bouty, Faret et Bastou vont partir de suite 
avec Narcisse. Pas une minute à perdre.-
T'es en civil... pas Faret ? 

« La Légion » attendait les ordres, impa
tient. Il fila sur-le-champ vers la rue Négrier 
et l'Esplanade avec les homme» désignés. 

— Toi, maintenant, Deflves, continua Cu
pert, tu vas suivre Narcisse et les autres, 
pour donner un coup de tampon, s'jl y a de 
la résistance; mais sans te faire voir, bien 
entendu. Choisis deux ou trois gaiHards à 
poigne; et en route I 

A son tour, le vieux fraudeur, escorté de 
quelques camarades, s'élança sur tes traces 
de Narcisse. 

- Tous les autres, vous allez faire le guet, 
& droite, a gauche, devant, derrière, c'est 
compris. Et surtout, tachez de savoir tou
jours où sont ceux qui travaillent, pour me 
le dire quand j'arriverai. 

Moi, je me cavale & la maison, pour chan
ger mon saint-frusquin, et le vous arrive 
comme l'express de Paris. A la revoyure ! 

Puis, à toute vitesse il regagne son loge
ment de la rue des Vieux-Murs, au premier 
étage de l'estaminet de la « Poule d Or ». 

Un moi de la eabaretière, h son passage 
dans le corridor, le rassura Son père, l'ins
pecteur de police n'était pas encore rentré. 

En un bntant, Cupert eut grimpé l'escalier 
et pénétré dans la chambre. Il ouvrit une 
armoire et en retira, de derrière de vieux 
effets, un costume complet d'inspecteur qu'a 
avait volé et qu'il cachait dans ce coin. 

Avec l'adresse d'un acteur comique à trans
formations, il se déshabilla, enfila les^véte-
mentâ d'uniforme, se coiffa d'un képi, colla 
un» impériale postiche sur son menton et re
descendit enveloppé dans une ample pèle
rine. 

En- moins de deux minutes, la métamor
phose était accomplie et il se retrouva dans la 
rue, méconnaissable dans son déguisement 

Par des chemins déserts, il parvint a l'Es
planade sans avoir rencontré personne. 

Passé le pont tournant du Ramponneau, 
deux traînards flânaient, près du chemin de 
la citadelle, les mains dans Jes poches, la 
cigarette éteinte aux lèvres, donnas» l'im
pression de vagabonde miséreux, en quête 
d'un lit à l'hôtel de la beUe étoile. 

— Coteris ? dit Cuvelier k mi-voix C'est 
bien toi, l'ancien ? 

— Oui, mon inspecteur, répondit l'autre en 
faisant facétieusement le salut militaire. 

— Où est Narcisse t 
— Il vient de venir nous avertir de te dire 

qu'il t'attendait près du Pont Napoléon Ils 
sont aux aguets et te feront signe si fva ne le» 
vois pas. 

Cupert repartit immédiatement, en :Civaat 
l'allée des Marronniers. 

La citadelle de Lille orotout de laquelle 
avaient lieu les ministre* opérations de la 
bande des Youp-Riquette, se trouve à cheval 
sur la ligne de fortification? qui entoure 
la ville. 

'Jnç moitié de ra forteresse est dont, située 
en dehors de J'enceintet, ,','autre au contraire 

occupe un assez grand espace k l'intérieur 
de la ville. 

Un large canal, formé par une dérivation 
de la Deûle, sépare du reste de Lille ces ter
rains militaires, et le long de ce canal, depuis 
son entrée jusqu'à sa sortie des rempu.its, 
se succèdent des allées plantées d'arbres, 
dont la plus belle et la plus ancienne est i ai
lée des Marronniers. 

Les terrains militaires qui s'étendent entre 
ces allées et les murs de la citadelle sont 
coupés, presque exactement en deux, pur le 
chemin qui mène à la porte de cette citadelle: 
d'un côté du chemin se trouve le. Boi3 de 
Boulogne; de l'autre une grande suiïace nue, 
légèrement vallonnée, la « Plaine », comme 
on dit vulgairement à Lille, le Champ de 
Mars, en style plus relevé. 

L'aHée des Marronniers borde le Champ 
de Mars dans toute sa longueur, pour aboutir 
à la porte d'eau du Petit Paradis; et vers son 
milieu, le Pont Napoléon la fait communi
quer avee la promenade de l'Esplanade, qui 
lui est parallèle de l'autre côté du canal. 

C'est de ce pont, nos lecteurs s'en souvien 
nent, que Caribs avait vu Philomène, la sœur 
de Zulma, se poster sur un banc, près duquel 
devait passer le général Clabat. 

A peine assise, la rusée petite marchande 
de fleurs s'était mise ù pleurer à chaudes 
larmes. 

Rien qu'en le voulant et eiî se pinçant Je 
bres par un truc à elle souvent employé pour 
attendrir les personnes charitables, elle arri 
voit, en un instant, à faire de» fontaines de 
ses grands yeux marrons. 

A pas saccadés le général .'approJhait du 
banc. 

Elle ne leva pas la léte, qu elle tenau cachée 
dans ses anains. Mais lorqu'Wle jugea que 
le générai approchait, elle -redoubla ses sou
pirs «t ses sanglots. 

Clabat s arrêta net. 

On sait que dans les crises mentales, com
me celles qu'il traversait, les facultés sensi-
tives de I être humain sont tendues k l'excès-

Des impressions, qui en temps ordinaire 
passeraient inaperçues, nous atteignent alors 
au pius profond de nous-mêmes. 

C'est une observation que nous avoua tou^ 
pu faire. Dans les jours noirs, les jours de 
chu Brin, quel est c.eJui qui ne s'est attardé à 
regarder, avec une attention intense, une 
chose quelconque fort peu inléree»,*nte un* 
réclame, une enseigne, in des milîe specta
cles de la rue ? 

Ainsi peut s'expUquer l'espèce de secousse 
que ressentit le général à la vue de la toute 
jeune fille, solitaire et en proie nu déses
poir. 

EMle rai sembla admirablement belle, avec 
sa carnation d'albâtre que la lumière lunaire 
renforçait encore et la toison fauve de set, 
cheveux, écroulés sur son visage et ses épau
les. 

Sur un ton de réelle compassion, il lui de
manda : 

— Voyons, mon enfant, que faites-vous ici. 
Il est tard Rentrez. 

Mais Philomène fit un geste de désolation, 
et balbutia, dans ses larmes : 

Non. monsieur», Je ne veux pan ren
tre» Je n'ose pas. . 

cr Vous faites pitié. . Etes-vous malade i 
-~ Laissez-moi !... Qu'est-ce que ça peut 

vous faire, à un beau promeneur comme 
vous, ce qui m'arrive, à moi T 

— Mais vous vous trompez, ma chère pe
tite 1. Vous m'intéressei beaucoup., si ml 
snonne, si malheureuse !.. Parlez; ayez con
fiance en moi. 

Elle fixa effrontément le général, de »es 
yeux candides et pervers à 1» fois, et hocha 
la tête, en voyant que "-'etar. lui oui suppor-

*,tait mal le regard. 
MB Vous vou» moquez de mov je le voi»> 

bien. Laissez-moi, je vous le répète. J'atten
dais qu'il n'y eut plus personne ici pour me 
jeter dons le ONMU... Laissez-moi, eiiez-voœ-
en !... 

Petite folle, vous tuer! On ne »e tue pa» 
à votre a^el Kl pour une bêtise, un amoureux 
peut-être; vous en retrouverez, ailezl Dira 
que sans moi!... Mais le hasard m'a conduit 
ici et je vous sauverai, malgré vous. 

Elle marmotta en pleurnichant : 
— Je n'ai pas d'amoureux. Vous êtes bien 

dur pour moi, monsieur! J'ai de» mauvais 
parents, voilà tout.. Ma soeur, qui vend de» 
bouquets <ians la rue, m'avait envoyé» I 
Saint-André chercher des fleurs... 

En revenant, j'ai rencontré une bande et 
garnements : ils m'ont battu et m'ont ufil 
toutes mes fleurs... 

Alors ma sœur et la aœtir de ma mère, 
avec qui je reste, elles m'ont aussi flanque 
une autre ratatouille, en me disant que je 
n'étais bonne à rien et e'eat vrai que je n'ai 
pas de goût pour ce métier qu'on me fait 
faire... ces t pas une vie pour une fille qui 
veut rester sage... Ah! si ma pauvre mère 
vivait encore ! 

Elle avait débité tout d'une traite cette pre» 
mière partie du boniment que lui avait serin! 
Carlos. 

M. Clabat eut un mouvement de généro
sité. 

— Et c'est pour cela que vous voûtes von* 
noyer! Mais vous n'avez pas Ne sens coe» 
mun. Voyons, combien valaient ces fleuri 
qu'on vous a volées ? 

.~- Trois francs, monsieur 
— Trois francs t... Vous noyer pour Iroit 

francs!... Pauvre petite1 tenez, en voilà cutg, 
et chassez cette horrible kléa. 
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